Participation de l’Association des collectivités locales de la Zambie (LGAZ) à la programmation du 10th FED

Contexte
Le texte révisé de l’Accord de Cotonou signé entre les Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) et l’Union européenne (UE) en 2005 reconnaît clairement les collectivités locales (CL) comme acteurs clés du développement qui doivent participer dans les différentes phases de la coopération, qui sont la programmation, formulation, mise en œuvre et évaluation des programmes et politiques de coopération ACP-UE.

Cas de LGAZ

Le cas de l’association des collectivités locales de Zambie (‘Local Government Association of Zambia’ - LGAZ) a commencé au début 2006 au début de la programmation du 10ème FED. A cette époque, la Plateforme des collectivités locales ACP (‘ACP Local Government Platform’ - ACPLGP) a encouragé les CL ACP à entrer en contact avec l’Ordonnateur national (ON) et la Délégation de la Commission européenne (CE) de leur pays, dans le but de participer au dialogue qui se déroulait dans chaque pays ACP pour discuter des stratégies et programmes de coopération ACP-EU sous le 10ème FED (2008-2013).

Suivant l’instruction de la Plateforme, l’association zambienne envoya une première lettre à l’ON expliquant son souhait d’être impliquée dans le processus de programmation. Elle a obtenu une réponse négative expliquant que malgré le fait que les CL sont reconnues comme acteurs importants du développement, il n’y a pas de provision prévue pour elles dans le futur FED.

Avec l’information fournie par LGAZ la Plateforme contacta le siège de la CE (DG Développement et EuropeAid) ainsi que le Secrétariat ACP. Elle se plaignit du fait que si en théorie les CL sont encouragées à être impliquées dans le processus de la coopération, dans la pratique elles restent exclues du système. La Plateforme a demandé que les parties officielles informent les ON/Délégations sur la nouvelle provision prévue pour les CL et qu’elles leur envoient un signal politique fort pour faire évoluer les mentalités.

Le cas zambien est vite devenu « le cas des CL ACP » et a servi d’exemples à d’autres associations nationales pour les encourager à prendre la même initiative. Pendant que la Plateforme négociait avec les institutions ACP-CE, l’association zambienne envoya une lettre officielle à la délégation CE.

Le fruit de notre effort arriva quelques semaines plus tard quand LGAZ fut formellement invitée par la délégation pour tenir une première réunion avec de hauts représentants de l’ON et de la délégation. Les deux parties se sont mises d’accord sur divers points, tels que : LGAZ participera à toutes les futures réunions sur la programmation du 10ème FED ; considération sera faite pour étendre l’appui FED aux CL à travers le secteur de concentration lié aux infrastructures communales et le secteur hors concentration lié à l’agriculture et la sécurité alimentaire ; la CE supportera la bonne gouvernance et en particulier la décentralisation. Finalement, les deux parties se sont mises d’accord pour que LGAZ soit supportée dans sa requête de ressource supplémentaire provenant de l’aide budgétaire directe de l’UE.

Comme résultat, à l’heure actuelle l’association zambienne participe pleinement à toutes les réunions liées à l’exercice du 10ème FED. Ses commentaires sur le Document Stratégie Pays ont été dûment pris en considération dans la finalisation du document. Récemment LGAZ était invitée à une autre réunion avec la délégation pour discuter de possibles assistances spécifiques qu’elle pourrait bénéficier dans la mise en oeuvre de la décentralisation.

Conclusion

Le cas LGAZ a servi de stimulus à d’autres associations nationales de CL ACP qui ont contacté la Plateforme dans le but de bénéficier de la même assistance. Certaines d’entre elles ont initié le processus et sont sur la bonne voie d’atteindre le même résultat.

Pour les association nationales de CL désirant d’être impliquées dans le processus de coopération ACP-UE, il n’est jamais trop tard d’entrer en contact avec leur ON/délégation respectifs
. La Plateforme se tient à leur disposition pour fournir une assistance/facilitation dont elles pourraient avoir besoin.

� Le Fonds Européen de Développement (FED) est un instrument financier de la coopération ACP-UE dans le cadre de l’Accord de Cotonou. Chaque FED couvre une période de 5 ou 6 ans. Le 10ème FED est en préparation jusqu’à fin 2007 et couvrira la période 2008-2013. Le processus de préparation a commencé avec la phase de programmation, durant 2006 et début 2007, qui consiste à définir les stratégies et programmes de la coopération ACP-EU dans chaque pays ACP et pour les prochains 5/6 ans. La phase de programmation est suivie par les phases de formulation, mise en œuvre et évaluation des programmes. Les collectivités locales, étant clairement reconnues comme acteurs clés du développement par l’Accord de Cotonou révisé, doivent être impliquées dans toutes les phases du processus de coopération.


� Des informations utiles par pays sont disponible au


� HYPERLINK "http://www.acp-programming.eu/wcm/content/section/24/177/fr_FR/" ��http://www.acp-programming.eu/wcm/content/section/24/177/fr_FR/� 





